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La Communauté de communes 
Haute Maurienne Vanoise 
à votre service :
Maison Cantonale 9 place Sommeiller - Modane-Gare
   
lPour joindre les services de la CCHMV et du CIAS HMV : 04 79 05 10 54
 contact@cchmv.fr
lJoindre l’accueil de la Maison Cantonale et le Point Info Tourisme : 04 79 05 26 67 
Ouverture : Du Lundi au Jeudi, de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h30. Le vendredi 
de 8h30 à 12h.  Fermé le vendredi après midi, et samedi/dimanche et jours 
fériés. Mail :  info@cchmv.fr
4 Permanences France Services, sur RDV, à Modane ou à Lanslebourg, en 
appelant le 04 79 05 26 67  
Partenaires nationaux : Accompagnement de 1er niveau sur : Permis de conduire 
et Carte grise / Assurance Retraite / France Travail/ Finances Publiques - Impôts / 
CAF / Assurance Maladie / MSA / La Poste / Point Justice, ANAH (rénovation 
énergétique), ministère de la Transition écologique (chèque énergie) 
Partenaires locaux : Habitat (SOLIHA - ASDER) / Emploi (France Travail - Mission 
Locale Jeunes - AIDER73 - DDETSPP) / Conciliation de justice 
Ordinateurs en libre-service / WIFI
4 Taxe de séjour
Modane : accueil présentiel du lundi au jeudi de 9h à 12h (sauf mardi), ou les après-
midi sur rdv. Accueil téléphonique au 04 79 05 06 03 ou par courriel :
taxedesejour@cchmv.fr
4 Espace Habitat Haute Maurienne Vanoise
Contacter Elisabeth Silva : espacehabitat@cchmv.fr 
06 79 80 14 33 - 04 79 05 10 54 - Horaires Maison Cantonale (voir ci-dessus)

L’actualité des services publics intercommunaux 
sur www.cchautemaurienne.com
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EN BREF
8/11 Bourse aux jouets
Organisée par l’association Fêtes 
et loisirs des Douanes de Modane, 
à la salle des fêtes de Fourneaux. 
Horaires dépôt : 8h à 12h le 08/11, 
horaires vente : 13h30 à 18h le 08/11, 
horaires retrait/paiement : 18h30 à 
20h30 le 08/11. Condition des dé-
pôts : 2 € par tranche de 10 articles 
déposés. 10 % retenus sur montant 
des ventes. Les invendus doivent 
être récupérés. Articles : jouets, 
peluches, jeux, trottinettes et vélos 
de - de 12 ans. État  propre, complet 
et en état de marche, étiqueté avec 
mention taille et prix demandé (sans 
mention du propriétaire). Tout ren-
seignement au 06 29 43 54 59.

8-9/11 Exposition de L’Atelier 
des Mains Créatives
L’atelier des mains créatives de Mo-
dane organise son exposition an-
nuelle les 8 et 9 novembre à la salle 
des fêtes (Fabrice Melquiot) de Mo-
dane, de 10h-12h30 et de 14h-18h.
L’association propose du partage 
de connaissances et du savoir faire 
artisanal : dentelle, vannerie, sculp-
ture et découpe sur bois, peinture 
tous supports et sur porcelaine, pat-
chwork, broderies diverses, ainsi 
que des activités plus saisonnières 
telles que les décorations de Noël. 
Des animatrices(eurs) seront pré-
sents sur tous les ateliers de l’expo, 
pour présenter les activités. L’occa-
sion, pour ceux qui possèdent un 
savoir-faire, de venir rencontrer les 
membres de l’association, et pour-
quoi pas de les rejoindre ? « Les acti-
vités évoluent au fil du temps et en 
fonction des envies et des modes. 
Chacun peut venir avec son idée, 
il trouvera toujours quelqu’un pour 
l’accompagner, ainsi que le maté-

Les chiffres consolidés des nuitées 
touristiques de l’été 2025 sont 
tombés. Avec plus d’un million de 

nuitées sur le territoire, HMV établi un 
nouveau record de fréquentation.

uUne progression de +25% en 5 ans 
(+203 000 nuitées) :
lEté 2025 : 1 028 700 (+5,9%)
lEté 2024 : 982 300 (-0,2%)
lEté 2023 : 984 300 (+9,7%)
lEté 2022 : 897 300 (+2,6%)
lEté 2021 : 874 600 (+6%)
lEté 2020 : 825 300

Les chiffres détaillés par station :

Aussois
165 200 nuitées soit +8,6% vs été 
2024. Taux de remplissage : 32,7% soit 
+2,3 pts vs été 2024
Bessans
89 900 nuitées soit -0,6% vs été 2024. 
Taux de remplissage : 29,2% soit -0,1 
pts vs été 2024

Bonneval-sur-Arc
49 200 nuitées soit +1,4% vs été 2024
Taux de remplissage : 25,5% soit +0,4 
pts vs été 2024
La Norma
91 100 nuitées soit +1,6% vs été 2024. 
Taux de remplissage : 19,6% soit +0,3 
pts vs été 2024
Val Cenis
529 600 nuitées soit +7,8% vs été 2024
Taux de remplissage : 28,9% soit +2 
pts vs été 2024
Valfréjus
103 700 nuitées soit +4% vs été 2024
Taux de remplissage : 21,3% soit +0,8 
pts vs été 2024

Les bons chiffres de l’été 2025 
en Haute Maurienne Vanoise

La destination est de + en + attractive ! C’est le résul-
tat des efforts conjugués de tout un territoire, avec ses 
acteurs publics et privés. Bravo à tous !

riel pour démarrer », précise la pré-
sidente, Annie Bertoli.
Les ateliers de l’association ont lieu 
les lundis et jeudis de 14h à 17h, et 
les mercredis de 18h à 20h à la salle 
Fardel. Ce sont aussi des moments 
de rencontres et de convivialité 
autour d’un ouvrage quel qu’il soit. 
L’association ouvre également une 
fois par semaine pendant les va-
cances scolaires.

11/11 Belote à La Praz 
Organisée par l’association Omnis-
ports La Praz. Salle des fêtes du 
Temps Libre. Inscriptions dès 13h30. 
20 € la doublette. Buvette et snack

11/11 Thé dansant
Organisé par la Croix Rouge fran-
çaise, salle des fêtes de Modane,  
à  partir de 14h30, animé par Lionel 
Belluard. Info et réservations au 06 
83 80 86 61. 13€.

Suite des 
brèves page 13



Vous arrivez sur le territoire ? Vous avez 
du temps libre et vous cherchez de 

nouveaux loisirs ? Vous souhaitez 
participer à des activités  
culturelles ? Sportives ?  

Alors téléchargez le nouveau 
guide des associations 

sur le site internet 
de la CCHMV :

L’automne ? pas sans mon 
Guide des associations !

PH. www.grandparc-andilly.com

MUSEOBAR

ENSEMBLE
Rires, découvertes, liens...
Les sorties familles du CIAS HMV

Ces sorties culturelles, de décou-
verte et de loisirs - deux par an 
- sont organisées par le CIAS 
Haute Maurienne Vanoise. Elles 

permettent à des familles, des jeunes 
et des séniors de Haute Maurienne 
Vanoise de passer de bons moments 
ensemble et de découvrir de nouveaux 
lieux, sur le territoire et en dehors. Les 
déplacements en bus sont déjà de 
grands moments de convivialité ! 
La journée d’été à la mer se déroule 
depuis quelques années à Spotorno, en 
Italie ; la dernière, en juillet, qui a ras-
semblé une quarantaine de personnes, 
est encore dans tous les esprits des par-
ticipants. 
Depuis deux ans le CIAS HMV propose 
également une seconde sortie, au mois 
de novembre. 
On se souvient que l’an passé, elle 
s’était déroulée au Musée olympique de 
Lausanne avec visite de la cité helvé-
tique, au bord du lac Léman. 

Pour ce mois de novembre, c’est le 
« Hameau du Père Noël » à Andilly 
(Haute-Savoie), qui a été proposé, en 
lien avec la thématique « Imaginaire » 
de l’opération « Familles en Fête » de 
septembre dernier. L’annonce de cette 
sortie a eu un franc succès, au point que 
la réservation affichait « complet » dès la 
fin octobre.
Le tarif de ces sorties est très abordable 
pour les familles (participation selon 
le quotient familial), car elles sont co- 
financées par le CIAS HMV et la CAF de 
Savoie. 
Elles sont bien plus que des excursions, 
chacune est une occasion unique de tis-
ser des liens avec d’autres familles de 
la région, de partager des expériences, 
des rires et des découvertes, de créer 
des souvenirs précieux et de renforcer 
les liens de la communauté. 
Alors pensez à réserver votre prochaine 
sortie, en 2026 ! 
+ d’infos à la Maison Cantonale de Modane. 
info@cchmv.fr / 04 79 05 10 54.

APPORTEZ  CHEZ  LES  PARTENAIRES
1 produit d’hygiène 
1 loisir 
1 accessoire chaud
des douceurs

Boîtes de NoëlBoîtes de Noël

Supérette Spar
 Lanslevillard
Supérette Spar
 Lanslevillard

Maison Cantonale Modane

Maison Cantonale Modane

Carrefour Montagne 
Lanslebourg

Carrefour Montagne 
Lanslebourg

COLLECTE JUSQU’AU 3 DÉCEMBRE 2025COLLECTE JUSQU’AU 3 DÉCEMBRE 2025

L IEUX  DE  COLLECTEL IEUX  DE  COLLECTE

P O U R  L E S  A D U L T E S  A C C U E I L L I S  A U X  R E S T O S  D U  C O E U R

Les cartes de voeux seront
confectionnées par les enfants 

du  centre de loisirs 
Pirouette Cacahouète.

La junior association Les Jeunes
Haut Mauriennais en Action, qui se

mobilise régulièrement pour des
actions sur les animations du

territoire, se chargera d’empaqueter 
les boîtes de Noël bénévolement.

neuf ou d’occasion : roman, jeux, carte à jouer, ...

neuf et non périmé : crème, parfum, baume à lèvres, ...

paire de gants, bonnet, écharpe, ...

bonbons, chocolats, ...

Aux délices d’Aussois
Aussois

Aux délices d’Aussois
Aussois

Au musée de la frontière - Museo-
bar, ce mois-ci :

Jusqu'au 8 novembre, l'exposi-
tion Regards croisés sur le monde 
médiéval de Marc Mestrallet (pho-
tographe) et Louis Paquier (dessi-
nateur). Deux passionnés de fêtes 
médiévales et renaissance, origi-
naires de Modane-Fourneaux et qui 
ne manquent ni de talent ni d'hu-
mour.

Le 14 novembre à 18h (entrée gra-
tuite), le rendez vous annuel avec 
Elisa Fuksa Anselme artiste aux mul-
tiples talents qui s'est installée en 
Maurienne. Ce soir-là elle présente-
ra et dédicacera son nouvel ouvrage
La Belle endormie, un recueil de 
textes court et illustrés. Elle expo-
sera et expliquera également en 
avant première quelques oeuvres 
graphiques qui feront l'objet par la 
suite d'une exposition à Saint-Jean-
de-Maurienne.

Horaires du Museobar : mardi, 
mercredi : 15h-19h ; jeudi, vendredi,
samedi : 10h-12h et 15h-19h

Fermé pendant les jours fériés des 1er et 
11 novembre
Fermeture annuelle du 16 novembre au 
19 décembre 2025

Museobar musée de la frontière
42 rue de la république
73500 Modane
tel : 04 79 59 64 23

En novembre



MOBILITÉ
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Jusqu’au 13 décembre
laissez-vous transporter 
à coût réduit sur tout le 
territoire, de Saint-André 
à Bonneval-sur-Arc
uUn service, trois lignes
Le service se compose de trois 
lignes pour permettre à l’ensemble 
des personnes vivant ou séjournant 
en HMV de bénéficier d’une offre de 
transport pour leurs déplacements 
ponctuels (médecin, gare, marché...)

La ligne L1 fonctionne le lundi, mar-
di, jeudi, vendredi. Les lignes L2 et 
L3, les mercredis et samedi.

Les horaires sont différents suivant 
les jours : + d’infos en téléchargeant 
le guide (QrCode ci-contre ou sur 
www.cchautemaurienne.com).

Réservation obligatoire de votre 
place auprès de l’accueil de la Mai-
son Cantonale de Modane, au nu-
méro suivant : 04 79 05 26 67.

uDélai de réservation :
En semaine (du mardi au dimanche) :
→ Réserver au plus tard la veille du 
trajet avant 12h (midi).
Exemple : pour un trajet le mercredi, 
il faut réserver avant mardi midi.

Pour le lundi matin :
→ Réserver au plus tard le vendredi 
précédent avant 12h (midi).

uCoût des lignes
Coût du trajet (à régler en espèces 
auprès du conducteur) aller = 2,5€ ; 
aller-retour = 4€.
Le service est accessible avec les 
carnets 10 tickets (15€, 10 tickets = 

Le Transport à la demande de cet automne

(mini)BUS, mais il fait le maximum !
Téléchargez les fiches horaires 

en scannant ce QrCode

10 trajets), pass mobilité semaine 
(15€) et intersaison (30€), vendus à 
l’Office de tourisme et à la Maison 
Cantonale de Modane. 

+ d’info sur 
le dispositif

Nos photos : le véhicule du TAD reconnaissable à son flocage latéral et arrière.



Le dernier conseil de vie sociale1 de la résidence 
Pré Soleil s’est tenu le 20 octobre dernier, en pré-
sence d’une quinzaine de résidents. Il était animé 
par Judith Rosaz, directrice de l’établissement et 
responsable du Pôle Personnes âgées du CIAS 
Haute Maurienne Vanoise, avec intervention 
de Laure Degreze, responsable du Pôle cuisine 
centrale au CIAS HMV. Dans l’assistance, Marie-
Noëlle Quinet, agent d’animation de la résidence 
et Marylin Gaboreau, représentant les familles.

A l’ordre du jour, le fonctionnement de la Cui-
sine centrale Haute Maurienne Vanoise, 
présenté par Laure Degreze. La cuisine 
centrale, fonctionne du lundi au vendredi et 

produit plus de 300 repas par jour pour différentes 
structures du territoire : cantines périscolaires, ac-
cueils enfance et petite enfance, résidence Pré So-
leil, accueil de jour Alzheimer de Fourneaux, le por-
tage de repas à domicile (communes de Val-Cenis, 
Bessans et Bonneval-sur-Arc). Il a été question d’un 
nouveau logiciel qui permettra de prévoir de façon 
plus précise le nombre de repas à confectionner, et 
notamment le week-end quand une partie des rési-
dents s’absente.
Autre sujet abordé, les animations : celles liées au 
forfait autonomie (jeux mémoire, gym douce, jeu 
équilibre, yoga sur chaise), mais aussi les activités 
de chant, de décoration des lieux communs de la 
résidence, les ateliers pâtisseries, d’écriture, floral, 
les conférences à thèmes, les sorties cinéma avec 
les Aînés Ruraux, les animations avec les jeunes du 
territoire. Elles sont toutes très appréciées.
Le CVS du 20 octobre a également évoqué la sécu-
rité du bâtiment avec notamment l’installation de 
caméras de surveillance aux abords des accès et 
l’adaptation des horaires de fermeture (+ digicode).  
Il a été annoncé que les 17 et 18 novembre aurait 
lieu l’évaluation de l’établissement par la Haute 
Autorité de Santé2.
Enfin le CVS est revenu sur l’annonce faite lors du 
conseil communautaire Haute Maurienne Vanoise 
du 1er octobre dernier. La résidence Pré Soleil,  
« un lieu où il fait bon vivre », va en effet faire l’objet 
d’un programme ambitieux de modernisation dans 
les années à venir. Nous y reviendrons dans de pro-
chaines éditions.
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SENIORS
Le Conseil de vie sociale de Pré Soleil
L’espace de concertation de la résidence

Une quinzaine de résidents a participé à ce Conseil de vie sociale animé par la directrice de Pré Soleil, Judith Rosaz (photo 
de gauche), responsable du Pôle Personnes âgées du CIAS Haute Maurienne Vanoise, et Laure Degreze (photo de droite), 
responsable du Pôle cuisine centrale au CIAS HMV. Il s’est tenu en salle polyvalente de l’établissement, qui a fait l’objet 
de travaux de climatisation, cet été, subventionnés par la Caisse d’assurance retraite et de la santé au travail (CARSAT).

Semaine bleue à Pré Soleil
En octobre, des animations ont eu lieu à la rési-
dence Pré Soleil dans le cadre de la semaine 
bleue.
La semaine a commencé en musique avec l'or-
ganisation d'un karaoké puis il a été question de 
sécurité routière avec un atelier "piétons" financé 
par la Carsat. Ont suivi un atelier mémoire et un 
atelier fabrication de pain qui ont tous les mois 
beaucoup de succès auprès des habitants de la 
résidence. Pour clôturer cette semaine, le Club 
du Soleil a organisé un tournoi de belote. 
Rappel : Les animations de la Résidence sont  
ouvertes à tous, il suffit d'appeler l'accueil au  
04 79 56 89 89, et de s’inscrire.

Résidence Pré Soleil, rue Pré Soleil à Modane.
04 79 56 89 89 - accueil.presoleil@cchmv.fr

Un conseil de vie sociale, 
pour quoi faire ?
C’est une instance élue par les résidents et les 
familles d’un établissement médico-social, comme 
les résidences autonomie et les EHPAD (établis-
sements d’hébergement pour personnes âgées 
dépendantes). Outre les représentants des rési-
dents et des familles, il accueille des membres du 
personnel de l’établissement. Le conseil de la vie 
sociale donne son avis et fait des propositions sur 
toutes les questions liées au fonctionnement de 
l’établissement : qualité des prestations, améliora-
tion du cadre de vie… Son rôle est consultatif. 

1 Loi du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale 
afin de renforcer les droits des résidents hébergés dans des éta-
blissements médico-sociaux.
2 Il s’agit d’une nouvelle procédure d’évaluation s’appliquant aux 
établissements et services sociaux et médico-sociaux (ESSMS) de-
puis 2023. Les structures concernées sont désormais soumises à 
un même référentiel, centré autour des personnes accompagnées.

MIAM
Une petite faim ?...
Qui ne s’est pas déjà levé la nuit 
avec une petite faim pour constater 
que le dernier morceau de beaufort 
scrupuleusement réservé dans le 
réfrigérateur avait déjà été englouti 
par un autre habitant des lieux ?...

A Modane, aujourd’hui, on peut 
satisfaire sa fringale à tout 
moment, et même si la coopé-

rative fromagère est fermée, on peut 
se procurer son délice laitier préféré 
au distributeur installé devant le ma-
gasin, 18 place Sommeiller.
Les amateurs semblent s’être habi-
tués à ce meuble urbain posé sur le 
trottoir depuis plusieurs mois déjà, 
et qui fonctionne 24/24 sept jours 
sur sept.
Renseignement pris auprès des res-
ponsables de la coop, le personnel 
du magasin restera bien en place. 
« Aucune intention de remplacer 
notre équipe d'ambassadrices à 
Modane mais plutôt de la soulager 
et réduire la queue lors des jour-
nées de forte fréquentation », nous 
dit Sylvie Filliol, responsable com-
merciale de la Coop Haute Mau-
rienne Vanoise. Outre le Beaufort 
l’enseigne entend compléter l’offre 
du distributeur avec des produits de 
ses partenaires locaux.
 

« L'idée est de valoriser avant tout 
les produits de notre coopérative 
laitière, de mettre en avant le made 
in ici ! (lo fatto per noi !), fait avec 
amour, passion, soin, et de le rendre 
facilement accessible », ajoute Syl-
vie Filliol.

Renseignements + dépôt CV en gare 
ou par mail : tiffany.tranchant@sncf.fr

MOBILITÉ

La CCHMV et les communes du 
territoire recensent les besoins 
en stationnements vélos dans 

les communes, villages et stations 
de Haute Maurienne Vanoise. Ceci 
dans l'objectif de mailler au mieux 
le territoire en stationnements vélos 
dans l'espace public. 
Si vous souhaitez faire remonter vos 
besoins en stationnements vélos, 

n'hésitez pas à envoyer un mail à 
n.clouet@cchmv.fr
Merci de préciser le(s) lieu(x) où vous 
trouveriez pertinente l’installation 
d’un ou plusieurs arceaux pour pou-
voir stationner votre vélo en toute 
sécurité lors de vos déplacements 
du quotidien.

Stationnement vélo... 



L’opposant est un copropriétaire qui a 
voté « contre » une résolution adop-
tée ou qui a voté « pour » une résolu-
tion rejetée.

Que faut-il entendre par « coproprié-
taire défaillant » ? 
Il s’agit du copropriétaire qui n’était 
ni présent, ni représenté (par le biais 
d’une procuration) à l’assemblée gé-
nérale.

Que dire de l’abstentionniste ?
L’abstention ne vaut ni opposition, ni 
défaillance. Sauf de rares exceptions 
liées aux décisions devant être prises 
à l’unanimité des voix notamment, le 
copropriétaire qui s’est abstenu ne 
peut pas contester la résolution adop-
tée. 

Quand contester une assemblée gé-
nérale ? 
Le délai pour contester un procès-ver-
bal d’assemblée générale est de deux 
mois à compter de la notification du 
procès-verbal d’assemblée générale.

Que faut-il entendre par date de no-
tification ? 
La notification consiste dans l’envoi 
du procès-verbal de l’assemblée gé-
nérale aux copropriétaires par lettre 
recommandée avec avis de réception. 
La Cour de cassation considère que 
la date de notification est la date à 
laquelle le copropriétaire a reçu la 
notification (Cour de cassation, 3e 
Chambre Civile, arrêt du 11 mars 2003, 
n°01-17.529).

Que contester ? 
L’entièreté de l’assemblée générale 
dans des cas de nullité affectant la te-
nue de l’assemblée générale (notam-
ment, convocation par un syndic sans 
mandat, tenue de l’assemblée dans 
un lieu non conforme au règlement de 
copropriété …)
Les résolutions votées ou rejetées.
Les observations ne faisant pas 
l’objet de vote ne peuvent pas être 
contestées.

Comment contester une assemblée 
générale ? 
La contestation de l’assemblée géné-
rale ou de résolutions prend la forme 
d’une assignation.
La représentation par un avocat est 
obligatoire.
L’assignation est délivrée par un com-
missaire de justice à l’encontre du 
Syndicat des copropriétaires pris en la 
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La rubrique juridique de 
Terra Modana HMV en 
partenariat avec les avocats 
du Barreau d’Albertville

Comment 
contester une 
décision 
d’assemblée 
générale de 
copropriété ?
Par Me Nathalie VIARD 
et Me  Laura GROS

La copropriété est définie comme  
« Tout immeuble bâti ou groupe 
d’immeubles bâtis à usage total ou 
partiel d’habitation dont la propriété 
est répartie par lots entre plusieurs 
personnes ». (Article 1 Loi 65-557 du 
10/07/1965 fixant le statut de la copro-
priété des immeubles bâtis.)

L’immeuble en copropriété est divisé 
en lots privatifs et en parties com-
munes dont chacun des coproprié-
taires possède des tantièmes (la part 
de copropriété possédée par chacun 
des copropriétaires).

L’organe délibérant qui prend les 
décisions relatives à la gestion de la 
copropriété est le syndicat des copro-
priétaires.

La copropriété doit être juridiquement 
représentée par un syndic profession-
nel ou bénévole qui gère l’immeuble 
et exécute les décisions prises en as-
semblée générale par le syndicat des 
copropriétaires à des majorités diffé-
rentes selon l’objet de la résolution 
votée.

Les conditions relatives à la contesta-
tion d’une assemblée générale sont 
rappelées par l’article 42 de la loi du 
10 juillet 1965.

Qui peut contester une assemblée 
générale ? 
Un copropriétaire absent ou opposant 
au vote d’une résolution.

Que faut-il entendre par « coproprié-
taire opposant » ? 

QUESTION/RÉPONSE

personne de son syndic en exercice. 
La procédure se déroule devant le tri-
bunal judiciaire du lieu de l’immeuble.

Quel fondement pour la contestation ? 
Le copropriétaire peut contester une 
résolution contraire aux règles appli-
cables (règlement de copropriété, 
normes législatives et règlemen-
taires…).
Les fondements les plus courant 
sont la contestation de la majorité à 
laquelle la résolution a été soumise 
au vote, l’abus de majorité, un mau-
vais calcul des tantièmes, irrégularité 
de la convocation et par exemple :  
- « Une rupture d’égalité entre les co-
propriétaires » (Cour de cassation, 3e 
chambre civile, arrêt du 11 mai 2006, 
n°05-10.924).
- Une résolution contraire aux intérêts 
collectifs des copropriétaires ou qui a 
été prise dans le seul but de favoriser 
les intérêts personnels des coproprié-
taires majoritaires au détriment des 
copropriétaires minoritaires (Cour de 
cassation, 3e chambre civile, arrêt du 
17 décembre 2014, n°13-25.134).
- « L’utilisation de la majorité dans un 

intérêt autre que l’intérêt commun 
dont la poursuite doit être l’objectif 
des copropriétaires » (Cour d’appel 
de PARIS, arrêt du 2 mars 1993, 23e 
chambre, Section A).

Quelles conséquences en cas d’an-
nulation de l’assemblée générale ou 
de résolutions ? 
L’annulation de toute l’assemblée gé-
nérale met à néant toutes les résolu-
tions prises et a un effet rétroactif ; les 
décisions sont réputées n’avoir jamais 
existées, d’où des conséquences pou-
vant être extrêmement importantes.

L’annulation de résolutions ne 
concerne que celles attaquées et non 
l’ensemble des décisions de l’assem-
blée générale mais les conséquences 
d’une annulation peuvent être tout 
aussi graves et mettre en péril une 
copropriété qui peut se trouver sans 
représentant légal, sans budget…

Il appartiendra le cas échéant au syn-
dic, de convoquer une nouvelle as-
semblée générale et de soumette au 
vote les résolutions annulées. 

C’est un « projet citoyen » : une épi-
cerie participative et collaborative 
ouvrira ses portes au printemps 
prochain à Avrieux, rue St-Thomas.

Portée par une association lo-
cale, et assistée par Bouge ton 
Coq*, cette initiative propose 

une autre façon de consommer et 
de vivre ensemble, en favorisant les 
producteurs, les circuits courts et la 
solidarité entre habitants.
Ici, pas de marge commerciale : 100 %  
du prix revient aux producteurs. Les 
produits non disponibles localement 
seront achetés à prix de gros, garan-
tissant un juste équilibre entre qua-
lité et accessibilité.
Chaque adhérent devient acteur du 
projet, en participant 2 heures par 
mois à la gestion de l’épicerie : tenue 
de caisse, commandes, communica-
tion... L’épicerie fonctionnera sur un 
système de cagnotte partagée, per-
mettant à chacun d’alimenter son 

solde et de suivre ses achats.
Bien plus qu’un commerce, l’épice-
rie participative d’Avrieux s’annonce 
comme un nouveau lieu de vie du 
village, de rencontre et d’échanges, 
où les habitants pourront partager 
des idées et construire ensemble 
une dynamique locale.

Rejoignez l’aventure !
Adhésion annuelle : 10 € (personne 
seule / famille monoparentale) ou 20 €  
(foyer). La prochaine réunion aura 
lieu le 6 novembre à 18h, à l'annexe 
de la salle des fêtes. Vous êtes les 
bienvenus. 
Contact : epicerieavrieux@gmail.com

*Bouge ton Coq : initiative citoyenne 
française qui vise à soutenir les projets 
locaux dans les villages et petites com-
munes rurales.

VILLAGE
L’Epi’Cotin à Avrieux
Bientôt une épicerie participative !



    7      terra modana HAUTE MAURIENNE VANOISE - NOVEMBRE 2025

La première station à ouvrir en France
Bessans fait son S.N.O.W. !

OUTDOOR
Deux nouveaux espaces pour se bouger à Modane-Fourneaux
Bike park et parcours multi-activités

Pour l’ouverture de la saison de ski 
de fond, la station a fait le buzz en 
mettant un évènement en avant :  
S.N.O.W., neige en anglais, un 

acronyme sans équivoque qui signifie : 
Ski Nordique Opening Winter. Un pre-
mier week-end de novembre neige pour 
fêter la reprise du ski de fond et des 
activités nordiques. Au programme :  
du ski, des équipementiers, des tests 
de matériels, des démos de fartage, des 
animations et une bourse de matériel. 
Rappelons que cette ouverture pré-
coce est rendue possible chaque année 
grâce à la technique du snowfarming, 
qui consiste à mettre de la neige de 
côté au printemps, et de la réutiliser à 
l’automne. L’environnement particulier 
de Bessans, un plateau à 1 700 m d’alti-
tude contribue fortement à la réussite 
de cette opération.

Des athlètes de haut 
niveau présents

Novembre sera le mois des entraîne-
ments des équipes A et B de fond et de 
biathlon à Bessans, avec notamment 
les sélections IBU*. Parmi les biathlètes 
incontournables, les championnes du 
monde et championne olympique ou 
vice-championnes olympiques en titre :  
les Savoyardes Justine Braisaz-Bou-
chet (championne olympique en titre 
de la Mass Start et quintuple cham-
pionne du monde) et Julia Simon (dé-
cuple championne du monde et vice-

championne olympique en titre) ; Lou 
Jeanmonnot (quadruple championne 
du monde) ; Océane Michelon (cham-
pionne du monde relais et meilleure 
jeune de la Coupe du Monde 2025) ; 
Jeanne Richard (23 ans, 1er podium aux 
championnats du monde 2025).

Zoom sur... l’Équipe de France 
de la Police Nationale

Et du 5 au 8 novembre, une quaran-
taine d’athlètes de diverses disciplines 
de la Police Nationale se rassemble-
ront pour la première fois à Bessans !  
Ce rendez-vous annuel est le seul 
moment de l’année où les sportifs de 
l’Equipe de Police Nationale, répartis 
sur tout le territoire se retrouvent pour 
un temps de cohésion, d’échanges et 
de réflexion autour de leur parcours, 
préparation et avenir professionnel. 
Parmi eux, des athlètes déjà en stage ici 
avec les équipes de France nordiques 
(Jeanne Richard, Mathis Desloges, 
Rémi Bourdin, Théo Shely) mais aussi :  
Marielle Berger Sabbatel et Melvin 
Tchiknavorian (ski cross), Camille Ca-
brol (championne de France ski de 
bosse 2024), Hyacinthe Deleplace et 
Oscar Burnham (para ski alpin), Tho-
mas Peyroton-Dareter (champion para-
cyclisme Paris 2024 et vice-champion 
du monde 2025 course en ligne), Anas-
tasiia Kirpichnikova (vice-championne 
olympique Paris 2024)...
*International Biathlon Union
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Le 7 octobre dernier, la Commu-
nauté de communes Haute Mau-
rienne Vanoise a inauguré deux 

nouveaux aménagements sportifs et 
de loisirs réalisés en 2025 : le Bike 
Park de Fourneaux et le parcours  
multi-activités « Modane–Fourneaux 
vues d’en haut ».
Sous le viaduc du Charmaix, le tout 
nouveau bike park offre désormais 
un espace ludique et technique 
pour les vététistes de tous niveaux :  
franchissements, sauts, zones de 
maniabilité… il y en a pour tous les 
goûts ! Les jeunes du club Union Cy-
cliste Vanoise étaient présents pour 
une belle démonstration à l’occa-
sion de l’inauguration. 
Quant au parcours multi-activités  
« Modane–Fourneaux vues d’en 
haut », il relie les deux communes 
par un itinéraire de randonnée, trail 
et VTT, avec de superbes points 
de vue sur la vallée et un passage 
emblématique par le Fort du Repla-
ton. Une belle façon de redécouvrir 
notre territoire à travers le sport et 
la nature !
Ces deux projets, soutenus par la 
Communauté de communes Haute 
Maurienne Vanoise avec l’appui de 
la Région Auvergne-Rhône-Alpes, 
participent à l’attractivité et au dyna-
misme sportif du territoire.



L’habitat ancien, en Haute 
Maurienne, a pris des 
formes très différentes le 
long de l’Arc, de Modane  
(1 000 m d’altitude) à Bonne-
val-sur-Arc (1 800 m).

Le plateau supérieur de Bessans, 
entouré de montagnes culminant de 
3 000 à 3 400 m d’altitude, n’est pas 
une vallée en V, comme plus bas, à 
Lanslevillard ou Lanslebourg. C’est 
un plateau avec terrasses. Il mesure 
8 km de long et 1 à 2 km de large. Il 
a été constitué par les dépôts sédi-
mentaires d’un lac de la période pa-
léolithique (- 2,6 millions d’années,  
- 10 000 ans avant J. -C.) qui s’est formé 
à la suite de l'effondrement de la mon-
tagne en amont de Lanslevillard. C’est 
donc une plaine, un plateau, mais à  
1 750 m d’altitude. Autrefois, en hiver, 
la température pouvait descendre 
jusqu’à - 30°C et moins encore.

Notons qu’en Haute Maurienne, les 
pentes au-dessus de 1 800 m d’alti-
tude ne sont recouvertes, essentielle-
ment à l’ubac, que par des forêts de 
mélèzes plus espacés que les sapins, 
épicéas et autres, parce qu’ils ont be-
soin de lumière. L'ethnologue Euge-
nie Goldstern, qui a étudié Bessans 
en 1913-1914 et y a consacré sa thèse, 
parlait de « forêt parcimonieuse », 
insuffisante pour le chauffage et la  
construction. 

Il existe bien sûr des villages encore 
plus haut que Bessans : Tignes, Saint-
Véran, Montgenèvre, Val-d’Isère. Gé-
néralement, ces hauts villages ont été 
construits sur des pentes exposées 
au sud. L’entrée des maisons se faisait 
de plain-pied à la partie inférieure, et 
le fenil (Ndlr : grenier à foin), s’il était 
dans le même bâtiment, avait son por-
tail d’entrée du côté supérieur, facili-
tant l’engrangement du foin et des 
céréales. Souvent, le rocher affleurait 
et la maison s’appuyait contre.

Le cas bessanais est différent. La 
rigueur du climat hivernal et la confi-
guration du terrain ont conduit à des 
choix architecturaux bien spécifiques. 
Comme l'a fait remarquer Jean-Fran-
çois Lyon-Caen, architecte spécialiste 
de l'habitat en altitude, il était aisé de 
creuser dans le sol du plateau où l’on 
trouve très vite le sable des anciennes 
alluvions sous la terre arable. Il n’y a 
pas de rochers. C’est aussi le cas pour 
les hameaux comme la Goulaz et le 
Villaron. En revanche, à l’Avérole, et 
surtout aux Vincendières, les mai-
sons sont construites sur des pentes, 
conduisant à des architectures diffé-
rentes.

Les Bessanais ont ainsi établi leur 
lieu de vie dans la ferme à un niveau 
semi-enterré, abrité du vent. Semi-en-

terré et non pas enterré comme il est 
parfois mentionné dans des publica-
tions. Ce n’était pas une cave. Notons 
que ce choix est peu commun dans 
le monde. Il a été pratiqué, sous des 
formes différentes, en particulier en 
Sibérie et en Arizona, comme le si-
gnale André Leroi-Gourhan dans son 
ouvrage Milieu et Techniques (Albin 
Michel, 1945, 1973).
De plus, à Bessans, les personnes co-
habitaient avec le bétail pour profiter 
de sa chaleur, dans une pièce que l’on 
appelle le logis-étable (l’érhablô en 
patois bessanais).
Ainsi se dégage un modèle, celui du 
logis-étable, que l'on trouve à Bes-
sans et à Bonneval, et qu’Eugenie 
Goldstern a été la première à décrire 
et analyser précisément.
Ce type de ferme a été habité jusque 
dans les années 1960-70, si bien que 
l’on rencontre encore des personnes 
qui y ont vécu.

On peut définir la ferme bessanaise 
ancienne par les caractéristiques sui-
vantes :
-elle est construite sur un terrain plat, 
le logis-étable étant semi enterré ;
-les murs sont complètement en pierre 
et les toits sont recouverts de lauzes ; 
charpente, planchers, portes, balcons 
en bois ;

-les personnes cohabitent, au moins 
la journée, avec les animaux ;
-la ferme est concentrée, c’est-à-dire 
qu’elle comporte le lieu de vie des per-
sonnes et des animaux, les objets de 
l’activité fermière (stockage du foin, 
des céréales, outils et instruments) 
ainsi que les réserves alimentaires.
-tous ces lieux étaient accessibles par 
le corridor d’entrée, ce qui permettait, 
en particulier, d’éviter de sortir lorsque 
la tourmente sévissait.

C’est parti pour la visite !
Les personnes et le bétail entrent dans 
la ferme par une porte assez étroite. 
Les vaches, des Tarines, sont petites ;  
elles pouvaient monter en alpage, et 
surtout descendre, par des chemins 
escarpés. Un corridor descendant 
qui peut avoir jusqu’à 8  m de long, 
conduit jusqu'au niveau semi-enterré 
(1,5 m sous le niveau de la route). Les 
marches sont généralement assez 
basses pour le confort des vaches. 

Une ou deux portes que l'on fermera 
soigneusement en hiver, réalisent un 
sas thermique. Au fond, de face ou sur 
le côté, c'est l'entrée du logis-étable.
Ce logis-étable a des dimensions va-
riables. Dans l’une des dernières mai-
sons existantes, qui est grande, il me-
sure 48 mètres carrés. Une ou deux 
petites fenêtres éclairent faiblement 
les lieux. Le plan est quasi identique 

ARCHITECTURE

La ferme bessanaise autrefois
Un modèle d’adaptation à l’environnement
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L’une des maisons rescapées de l’incendie de septembre 1944, perpétré par l’armée de l’Allemagne nazie : la maison Finette. 
Celle-ci fait actuellement l’objet d’une mobilisation patrimoniale qui réunit les propriétaires, la Commune de Bessans, la 
Conservation départementale et l’association Bessans Jadis et Aujourd’hui.

Photographie Eugénie Goldstern, 1913, Volkskundemuseum Wien
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dans toutes les maisons : un rectangle 
en deux parties.
La partie destinée intégralement aux 
animaux comporte les crèches (Ndlr :  
mangeoires) des vaches et de l’âne 
ou du mulet, sur un plancher légère-
ment surélevé. Les bêtes demeuraient 
là de novembre ou décembre jusqu’à 
mars ou avril.

Une rigole recevait leurs excréments. 
Le fumier et le purin étaient évacués 
périodiquement à l’aide d’une civière 
en bois. Jusqu’au début du 20e siècle, 
seule cette rigole séparait les humains 
des animaux. Eugenie Goldstern a re-
péré trois maisons seulement avec un 
rideau entre la partie logis et la partie 
étable ; dans les années suivantes, de 
légères cloisons en planches d’envi-
ron 1,60 m de haut ont été installées.

Le logis comportait un mobilier élé-
mentaire : une table devant la fenêtre 
donnant sur la cour ou sur la route, 
des lits-coffres surélevés, générale-
ment fermés par des rideaux, sous 
lesquels des brebis, des chèvres 
étaient parquées, en hiver. Car les 
animaux avaient également leur 
place dans l'espace où les humains 
dormaient, se restauraient, se réu-
nissaient, s'activaient à toutes sortes 
d'occupations. Entre le lit et la table, 
le banc-mangeoire sur lequel ils s'as-
seyaient contenait le foin pour ces 
bêtes. La chaleur qu'elles apportaient 
était appréciable. De l’autre côté de 
la table, un banc. Des tabourets, de 
rares chaises. Un vaisselier complétait 
généralement ce lieu de vie. La déco-
ration du logis-étable se limitait à des 
images pieuses, des crucifix fixés sur 
les lits ou éclairés par la fenêtre. 
Il n’y avait habituellement pas de 
grande cheminée ; seulement un petit 
foyer avec un poêle. L'eau pouvait ar-
river par une pompe, avec un bachal 
en pierre, rarement en bois, mais cer-
taines maisons n'avaient qu'un puits. 
Les eaux usées étaient rejetées à l’ex-
térieur.

Jusqu’au 19e siècle, le sol était en terre 
battue ou recouvert de lauzes. Au 20e 
siècle, la partie logis avait un revête-
ment de larges planches épaisses.
Toujours au niveau semi-enterré, la 
cuisine, dite cuisine d’été, se trouvait 
à côté ou en face du logis-étable, de 
l’autre côté du corridor. Presque tou-
jours équipée d’une grande chemi-
née, ses meubles se limitaient à un 
vaisselier, à une grande table, parfois 
table à pétrin, et des bancs. Elle était 
éclairée par une fenêtre donnant sur 
la rue ou une cour, comme celle du 
logis-étable. Cette cuisine, peu uti-
lisée, donnait accès à une resserre 
fraîche pour les produits du lait et les 
aliments. Lorsque le sous-sol le per-
mettait, il y avait une cave voûtée au 

niveau inférieur.
Voilà pour le niveau semi-enterré. 
On montait à la grange par un esca-
lier en pierre. Son plancher était à un 
bon mètre au-dessus du niveau de la 
route, ce qui facilitait la décharge des 
ballots de foin amenés sur une car-
riole et roulés dans la grange par une 
grande porte à deux battants. Ensuite, 
on les hissait au-dessus du foin déjà 
stocké à l’aide d’un treuil manuel.
Cette grange était grande. En effet, 
pendant la saison froide, qui durait 
presque 6 mois, les vaches séjour-
naient dans la ferme. Il leur fallait 
donc beaucoup de foin (environ 15 kg 
pour une vache par jour). Ces tonnes 
de fourrage justifiaient les énormes 
poutres soutenant le plancher de la 
grange. Ces poutres, troncs de mé-
lèzes rarement équarris, dépassaient 
aussi bien au plafond du logis-étable 
que sur le plancher de la grange. 
Elles étaient mortaisées pour soutenir 
d’épaisses planches.

Le matériel de la fenaison : faux, râ-
teaux, fourches, cordes, était rangé 
dans la grange.
Néanmoins, il existait parfois, dans 
les plus grandes exploitations, un 
bâtiment séparé de la maison ; c’était 
un abri, un petit hangar pour le gros 
matériel : le traîneau, le van (seigle, 
orge) et autres gros outils, araire, 
charrue, brouette, harnais pour la des-
cente des énormes ballots de foin, en 
hiver, depuis les alpages… Dans cette 
annexe, il pouvait aussi y avoir une pe-
tite bergerie en sous-sol. Les moutons 
descendaient par un escalier…
En hiver, les rations de foin pour le 
bétail étaient envoyées à l’étable, 
près des vaches, directement par une 
trappe dans une sorte de placard (lô 
bétow). Cela évitait de sortir.
Au niveau de la grange se trouvaient 
aussi la ou les chambres d’été. Elles 
n’avaient pas de caractère particulier 
sinon de nombreuses décorations re-
ligieuses.
Aux 19e et 20e siècles, les bâtiments 
ont gagné en hauteur, ce qui a per-
mis d’aménager un galetas pour les 
réserves de céréales. Il donnait accès, 
par une porte, à une galerie où du 
petit bois de chauffe était entreposé 
ainsi que des grébons, ces briques de 
crottes de moutons séchées, combus-
tible essentiel à Bessans où le bois de 
la forêt, nous l’avons dit, était insuffisant.
Les “toilettes d’été” se trouvaient 
dans la cour, dans une petite cabane 
en bois, rarement en pierre.
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La ferme bessanaise autrefois
Un modèle d’adaptation à l’environnement Par Léon PERSONNAZ

de l’association Bessans 
Jadis et Aujourd’hui

Les matériaux 
de construction
Les murs des maisons bessanaises 
étaient de pierre, très épais, (80 cm).  
Ils étaient parfois crépis aux en-
droits des chambres.
Des lauzes recouvraient le toit. Tail-
lées dans le schiste assez grossier 
de l’endroit, elles étaient grandes 
et épaisses de plusieurs cm. Leur 
poids constituait un inconvénient 
majeur, qui imposait ces murs épais 
et des charpentes en conséquence. 
Cette charpente en mélèze, en vieil-
lissant, décorait agréablement la 
grange avec sa belle couleur rouge 
foncé. La grande et grosse poutre 
faîtière était en général soutenue 
en son milieu par un pilier, encore 
un tronc de mélèze.
Les toits actuels de Bessans sont re-
couverts de bardeaux ou de lauzes, 
mais ce sont généralement des 
lauzes taillées, dites "mécaniques”, 
beaucoup plus fines et plus légères 
que les anciennes bessanaises… 
peut-être trop “géométriques” et 
faisant disparaître le cachet ancien.
Francis Tracq, qui a révélé le tra-

vail d’Eugenie Goldstern, a égale-
ment développé le sujet dans son 
ouvrage de référence La Mémoire 
du vieux village. Le caractère ex-
ceptionnel de cet habitat est parfois 
évoqué dans d'autres publications 
mais n'a pas été développé ni ana-
lysé aussi précisément que par ces 
auteurs.
Beaucoup de maisons bessanaises 
de ce type ont été détruites par 
l’incendie de septembre 1944, per-
pétré par l'armée de l'Allemagne 
nazie. Elles ont généralement été 
remplacées, entre 1946 et 1957, par 
les grands bâtiments de la recons-
truction, sans style montagnard. 
Petit à petit, les restes de l'habitat 
traditionnel disparaissent. 
La préservation de ces témoignages 
d'adaptation des hommes au climat 
et à l'environnement est plus que 
jamais nécessaire. L'une de ces mai-
sons rescapées, la maison Finette, 
fait actuellement l'objet d'une mobi-
lisation patrimoniale qui réunit les 
propriétaires, la Commune de Bes-
sans, la Conservation départemen-
tale et l'association Bessans Jadis 
et Aujourd'hui.
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BichromiC !
PHOTO

L’histoire en
Noir & Blanc

Avec la démolition de l’entre-
pôt Sernam et des quais à 
bestiaux dans le cadre de 
la réalisation du futur Pôle 
d’échanges multimodal 

(PEM) resurgissent des albums d’an-
ciennes photographies. Elles nous ra-
mènent aux fastes du SERrvice NAtio-
nal des Messageries, intimement lié à 
l’histoire de la gare internationale de 
Modane.

Un carrefour européen

Déjà, pour planter le décor, un peu 
d’histoire et des chiffres :
Avec l’avènement de la Communauté 
Economique Européenne (CEE - issue 
du traité de Rome signé en 1957) les 
échanges entre nos pays frontaliers 
se développent extrêmement rapide-
ment. La gare de Modane est naturelle-
ment au centre du système et partage 
son rôle avec la Suisse et Vintimille 
en Italie. Non contente de contrôler le 
trafic franco-italien, elle accapare aus-
si une partie des marchandises à des-
tination de l’Europe centrale, orientale 
et du Moyen-Orient. 
A titre d’exemple, de 1959 à 1970, le 
tonnage passe de 1 520 000 tonnes 
à 4 millions de tonnes. En 1992, les 
exportations (5,4 millions de tonnes) 
dépassent largement les importations 
(1,9 millions de tonnes). Pour faire 
fonctionner l’ensemble, pas moins de 
16 administrations sont présentes sur 
le site* : 
- la SNCF (qui crée la Sernam en 1970)
- les FS (chemins de fer Italiens)
- les douanes françaises,
- les douanes italiennes,
- les gardes finances italiennes,
- la police française,
- la police italienne,
- les postes françaises,
- les postes italiennes,
- les vétérinaires français,
- les vétérinaires italiens,
- les services phytopathologiques
- les services de la répression 
  des fraudes français,
- le service du commerce 
  extérieur italien,
- les transitaires.

Le déclin des activités en gare 
avec l’ouverture des frontières 

A partir de 1992 et l’ouverture des 
frontières, les effectifs se réduiront 
drastiquement : seuls resteront les ad-
ministrations ferroviaires, les services 
de polices et quelques douaniers.

Mais revenons à l’histoire de la Ser-
nam. En 1900, pas moins de cinq ma-
gasins et quais avaient pour vocation 
de recevoir les marchandises venant 

de France ou d’Italie, à l’entrée et à la 
sortie. C’est là qu’avait lieu la recon-
naissance contradictoire des colis par 
le service des chemins de fer P.L.M. 
(compagnie Paris Lyon Marseille) et 
R.M. (compagnie italienne Rete Medi-
terranea), ainsi que la vérification des-
dits colis par le service des douanes 
françaises et italiennes.   

A partir de 1970, la Sernam assure 
toutes les activités concernant le tra-
fic de colis et de détail qu’il s‘agisse 
du trafic direct international ou du 
trafic faisant à Modane l’objet d’une 
réexpédition éventuellement après 
entreposage. En 1971, en huit mois ce 
centre reçoit et traite 1 246 wagons de 
colis de détail en provenance d’Italie 
et 917 wagons de France. La SERNAM 
emploie alors 53 agents évoluant sur 
plus de 7 000 m² de quais. Le trafic 
réexpédié des 
messageries pro-
gressera de fa-
çon spectaculaire 
dans les années 
qui suivent, dou-
blant son tonnage 
entre 1971 et 1977.

Le déclin fut tout 
aussi rapide : en 
2011, la Sernam 
privatisée six ans 
plus tôt annonçait 
la fin des « trains 
blocs express » (des trains de messa-
gerie qui circulent à 200 km/h sur les 
axes Paris - Orange et Paris - Bordeaux 
- Toulouse) et abandonnait définitive-
ment le mode de transport ferroviaire. 
L’année suivante elle était placée en 
redressement judiciaire subissant de 
lourdes pertes en chiffre d’affaires. La 
société fut dissoute en 2016.

2019 - 2020, 
le temps des témoignages

Les témoignages qui suivent 
concernent essentiellement les quais 
à bestiaux, qui étaient situés dans le 
prolongement du hangar Sernam. Ils 
sont extraits d’enregistrements réali-
sés en 2019 et 2020 par Le Champ 
des Possibles, une association de 
recherches en sciences sociales et 
d’éducation populaire, pour le compte 
des communes de Modane et Four-
neaux et du Muséobar - Musée de la 
frontière de Modane. 

Germain Clappier SNCF : « Des bes-
tiaux il y en avait dans tous les coins, 
ça criait ! … Il y avait le vétérinaire qui 
regardait si les bêtes étaient en bonne 
santé. Il les sortait puis il les rentrait 
dans les wagons. Il y avait des trains 

qui étaient mieux suivis que d’autres. 
Il y avait un train qu’ils appelaient 
«  Parthenay » : il fallait surtout pas 
le « Tauler » (c’est-à-dire le laisser en 
rade). Le «  Parthenay » venait de la 
région parisienne et transportait des 
bestiaux de qualité, c’était un train 
complet qui passait deux fois par se-
maine et qui allait jusqu’au fond de 
l’Italie, en Calabre. Une fois j’ai regar-
dé les wagons c’était tout des charo-
lais, des blancs…il y avait beaucoup 
d’argent en jeu. »

Robert Lozat  SNCF : « Les bestiaux 
c’était pour les transitaires parce qu’il 
fallait leur donner des soins. Nous, à 
la SNCF, ça nous arrivait de dédouan-
ner des chevaux de course, il y avait 
des juments qui venaient se faire sail-
lir en France. 
Il y avait aussi le détail, il y avait 

deux quais, le quai 
import et le quai 
export, dans ces 
quais les wagons 
étaient déchargés 
et triés pour repar-
tir sur la France ou 
sur l’Italie. Il fallait 
décharger tout ces 
colis ou ces cartons. 
Je me souviens 
par exemple, on 
recevait d’Italie du 
mercure, c’était de 
petites bouteilles en 

acier, et on nous faisait marcher en 
nous disant : tiens prends donc la 
petite bouteille, mais comme le mer-
cure était très lourd on arrivait pas 
à la soulever. Ces marchandises qui 
arrivaient en détail était rechargées 
dans des wagons de même destina-
tion en Italie. Aujourd’hui c’est tout 
par camion. »

Changer l’eau 
des poissons rouges...

« Quand il y avait des animaux morts 
(durant le transport), il fallait les dé-
charger et c’était un particulier qui 
allait les enterrer et qui mettait de la 
chaux dessus. 
Les poissons rouges étaient dans des 
cuves métalliques  entourées d’osier, 
ils voyageaient dans des trains de 
voyageurs et étaient tous déchargés 
à Modane. Les transitaires étaient 
chargés de changer l’eau des pois-
sons rouges. »

Bernard Debernardi, Transitaire
« Des agriculteurs d’Aussois et de 
Termignon travaillaient pour les tran-
sitaires : ils sortaient les bestiaux, ils 
les nourrissaient les abreuvaient et 
les remettaient dans les wagons. » 

Au temps de la Sernam

Michel Genolin SNCF
« Le quai à bestiaux avait une place 
un peu à part dans la gare. On y don-
nait à manger et à boire aux animaux. 
Ils n’auraient pas supporté le voyage 
sans cet arrêt. »

Nicole Selzter SNCF
« Je me souviens des chevaux 
des mines de Pologne, ils étaient 
aveugles, ils partaient à l’abattoir. Un 
jour, en ouvrant le wagon ils sont par-
tis dans la ville, des chevaux aveugles 
dans les rues de Modane !... »
Marie Claude Cote SNCF
« Il y avait des trains entiers de 
pauvres bêtes qui avaient été ven-
dues sur les marchés aux bestiaux de 
France qui s’arrêtaient là pour subir 
toutes les opérations liées à la fron-
tière, contrôle vétérinaire, le dédoua-
nement, ensuite ils poursuivaient le 
trajet pour finir à la boucherie. »

Georges Clanet SNCF
« Nous, on habitait juste en face du 
quai bestiaux à la limite Modane Four-
neaux. J’étais gamin j’allais les voir 
avec mon père, j’adorais les animaux. 
Si les chevaux des mines étaient ser-
rés et entassés (...) Par contre les 
chevaux de course avaient de long 
wagons affectés pour eux seuls. Ils 
étaient accompagné du lade (le gar-
çon d’écurie chargé de la garde et du 
soin des chevaux de course). Ceux-
là avaient une valeur certaine. Une 
mascotte, souvent une chèvre ou un 
mouton, les accompagnait, pour les 
rassurer.

A gauche, le jeune Claude Vicendet et sa sœur 
Annie. Photo prise vers la fin des années 50.

et des quais à bestiaux

*source : Matthieu Lapadu-Hargues / 
archivchemindefer.free.fr

Collection Alain Peynichou         Collection Claude Vincendet

« Les bestiaux, c’était 
vraiment la vie de Modane, 
c’était les bruits de la nuit 

auxquels on était habitués. 
Quand il y avait une grève 

ou une interruption de 
trafic, l’absence de bruit 

nous réveillait 
comme quelque chose 

d’anormal... »
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SAVOIR-FAIRE

INFOS PRATIQUES
www.aussois-booking.com
04 79 20 42 21
resa@aussois.ski

RÉSERVATION

JUILLET-AOÛT 2023 - page 8 JUILLET-AOÛT 2023 - page 9

Pour tout devis signé
DU 28 AOÛT AU 11 SEPTEMBRE 2023

-10%

04 79 05 53 22

PVC - ALUMINIUM

menuiserie-mauriennaise@orange.fr

*Hors pose, détails et conditions en magasin.

STANDS 
DÉCOUVERTE

Au Vallon de L'Orgère

Au barrage de Plan d'Amont

Au hameau de Polset

Au Monolithe

Au hameau de L'Ecot

A Bellecombe

RENCONTRES 
EN REFUGE

Au refuge de L'Orgère

Au refuge du Fond d'Aussois

Au refuge de la Leisse

Au refuge de la Femma

Au refuge de l'Arpont 

Au refuge de Vallonbrun

Au Refuge du Carro

Au refuge du Plan du Lac

ANIMATIONS

Observations des grands rapaces 
au Refuge de Vallonbrun

Rendez-vous grands rapaces 
au sommet du télésiège du 
Grand Jeu à Aussois (2238 m)

60 nuances de vert,
atelier nature à Bellecombe.

Jeu de piste - Atelier nature du 
Parc national de la Vanoise - 
Porte de L’Orgère.

Rallye photo - Atelier nature

Soirée astronomie
Les nuits des étoiles

Sortie géologie Bellecombe- 
Coëtet

Sortie géologie lac de la 
Partie-Orgère Polset

Sortie « Cap 60 » 

Sortie ornithologique « 60 ans 
à tire-d’aile » 

LA TRIBU DES MARMOTTES

EXPOSITION

MODANE
Maison cantonale

Du 1er juillet au 31 août 2023
9h - 12h / 14h - 18h

Entrée libreLe programme 
de cet été !

Flash ! 

Les « Trophées des artisans du 
Patrimoine et de l’Environne-
ment » est un concours récom-
pensant le savoir-faire, le talent 

et la passion partagée d’artisans de 
la région Auvergne Rhône Alpes en 
matière de restauration, de réno-
vation des bâtiments anciens et de 
respect de l’environnement. Il est or-
ganisé par la Confédération de l’Arti-
sanat et des Petites Entreprises du 
Bâtiment (CAPEB), syndicat patronal 
représentant l’artisanat du bâtiment. 
Le jury a délibéré le 24 octobre der-
nier. Trente entreprises ont participé 
présentant 39 dossiers. Dix seule-
ment ont été retenus par le jury dont 
celui de l’entreprise de maçonnerie 
du Bessanais Jean-Noël Burlett.
« Cette année nous avions présen-
té le chantier de restauration de la 
Cure d’Averole (1760), réalisé pen-
dant l’été 2024 sur la commune de 
Bessans. Et nous avons été désignés 
lauréats dans la catégorie Savoir 
Faire Traditionnel ! Cette catégorie 
récompense une entreprise artisa-
nale pour une réalisation qui a mis 
en œuvre des savoir-faire anciens 
qui permettent le maintien de com-
pétences et métiers spécifi ques », 
témoigne Jean-Noël Burlett.
Notons que ce chantier a été ren-
du possible grâce à des bénévoles 
et des donateurs : l’Association 
des Amis de la Vallée d’Averole, la 
commune de Bessans, les habi-
tants d’Averole et de Bessans, les 
visiteurs, les entreprises locales, les 
fournisseurs de matériaux qui ont 
tous joué le jeu pour rendre ce chan-
tier réalisable.
Notons que Jean-Noël Burlett avait 
déjà été lauréat en 2015, pour la res-
tauration de la voûte de la chapelle 
Saint Joseph, à Bessans. Ce nou-
veau trophée en 2025 et donc une 
confi rmation de son talent. « Nous 
sommes fi ers d’avoir pu mettre en 
avant notre patrimoine et notre val-
lée à travers notre travail et ces tro-
phées », exprime le lauréat.

Médiation animale Trophées CAPEB des artisans du 
patrimoine et de l’environnement
Un Bessanais distingué

Sapeur pompier profession-
nelle en Savoie pendant 23 
ans, Anne Gaillard a décidé 
voici trois ans de se lancer 

dans une reconversion profession-
nelle en tant que sophrologue. Elle a 
acquis trois alpagas issus d’élevage 
français pour l’accompagner dans 
sa démarche d’aide à la personne. 
Elle propose aujourd’hui en Haute 
Maurienne Vanoise des séances de 
bien-être au contact d’Aster, Lys et 
Solcito. Elle a aussi en projet de se 
déplacer avec eux dans des struc-
tures d’accueil types résidences 
autonomie, EPHAD, services de san-
té...). Elle a répondu à nos questions. 

En quoi consiste votre activité ?
La médiation animale, c’est avant 
tout une rencontre entre l’humain et 
l’animal. Ce dernier sert de « pont », 
de lien, pour favoriser et accompa-
gner la détente. Il n’y a pas besoin 
de mots, tout passe dans le ressenti.
Le contact avec les animaux faci-
litent le recentrage sur soi, et cela se 
fait le plus souvent en pleine nature, 
on respire ! C’est un accompagne-
ment  qui procure de la confi ance en 
soi et permet une meilleure gestion 
des émotions et du stress. Ils invitent 
à ralentir dans un monde qui va de 
plus en plus vite !

Que se passe-t-il entre vos animaux 
et les personnes qui viennent à leur 
contact ?
Il se passe toujours quelque chose 
de spécial. Mes compagnons ont 
chacun leur caractère et possèdent 
une sensibilité que je qualifi erais 
d’exceptionnelle. J’ai le sentiment 
qu’ils savent s’adapter à l’intérieur 
émotionnel de chacun, que ce soit 

des adultes, des enfants ou des per-
sonnes en situation de handicap. Je 
suis toujours blu� ée et j’apprends 
d’ailleurs chaque jour en les obser-
vant face à des inconnus ou à moi-
même ! 
Quant à mes visiteurs, ils ne savent 
pas toujours dans quel état émo-
tionnel ils seront en approchant 
les alpagas, mais pas d’inquiétude 
avant toute séance, et pas moyens 
de faire l’autruche : Aster Lys et Sol-
cito ne sont pas dupes...

Où exercez-vous ?
Je trouve vraiment du sens à exercer 
en extérieur au contact de la nature 
et des éléments, et dans l’adaptabi-
lité au public. 
Mes animaux vivent dans un parc à 
Lanslevillard Val-Cenis. Je suis très 
attachée à leur bien-être et dans 
mon activité j’en fais ma priorité. Ils 
sont parfaitement adaptés à la mon-
tagne et particulièrement à notre cli-
mat haut mauriennais (frais et sec).

Anne, Aster, Lys et Solcito - Val’Paga
Lanslevillard - Val-Cenis. 
06 70 93 51 56

Anne Gaillard a lancé une activité dans laquelle elle 
met des personnes au contact d’alpagas. Ou quand 
les animaux vous apportent confi ance et bien-être...



Pour un pick up      
un spécialiste à votre écoute
depuis 40 ans

®

un spécialiste à votre écouteun spécialiste à votre écoute
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ZA 1100, rue Glières
74800 Saint-Pierre-en-Faucigny

Tél. 04 50 03 72 37
www.balleydier4x4.com

ZA 1100, rue Glières
74800 Saint-Pierre-en-Faucigny

Tél. 04 50 03 72 37
www.balleydier4x4.com

HORAIRES :
Ouvert du lundi au jeudi 8h-12h / 14h-18h 
Vendredi 8h-12h / 14h-17h

HORAIRES :
Ouvert du lundi au jeudi 8h-12h / 14h-18h 
Vendredi 8h-12h / 14h-17h RÉPARATIONS

LOCATION

VENTE
spécialiste Toyota concessionnaire ISUZU

LOCATATA ION

VENTE
spécccialiste ToToToToToToToyoyoyyoyoyoottta a a a a a cooooncesesessionnaire re re e e e ISUZUspécialiste Toyota concessionnaire ISUZU

RÉPAPAP RATATA IONS
PIÈCES DÉTACHÉES 

LIVRAISON
GRATUITE
DANS TOUTE LA VALLÉE
DE LA MAURIENNE

TAXI/ TRANSPORTSLIBRAIRIE
LIBRAIRIE HISTOIRE DE LIRE 
15 r. de la République. Modane 04 79 05 87 74.
www.histoiredeliremodane.

HÔTEL / CAMPING
Hotel** LE PERCE NEIGE
14 av. Jean Jaurès 73500 MODANE GARE
04 79 05 00 50 www.hotel-leperceneige.com 

CARAVANEIGE*** LA BUIDONNIÈRE - AUSSOIS
Ouvert à l’année. contact@camping-aussois.com
04 79 20 35 58 www.camping-aussois.com

Chambres D’HÔTES LA GRANGE ET GÎTE 
Maison de Basile, 8 pers. 3 épis. Avrieux
06 80 82 30 81 - lagrange-avrieux.com

IMMOBILIER
MARION TONDA - CONSEILLÈRE IMMO SAFTI
Vente immobilière - Club excellence 
06 01 23 17 37 - marion.tonda@safti.fr

ACTIV’EXPERTISE DIAGNOSTIC MAURIENNE
Diagnostic immobilier - DPE - Audit énergétique
06 67 99 65 85 j.romagny@activexpertise.fr

ARTISAN
SOS NAT PLOMBERIE - PLOMBERIE SANITAIRE
Installation neuf et Réno - Création SdB - Dépannage. 
06 46 85 70 93 - sosnat.plomberie@gmail.com

NATURE
VANOISE PULSATION NATURE - J.-Yves PLOYER
Accompagnateur en Montagne - Rando raquettes  
www.vanoisepulsationnature.com

URGENCE & SANTÉ

TAXI/ TRANSPORTS

TAXIS BURDIN À MODANE 
Transports médicaux assis - Tourisme 
04 79 05 92 62 www.taxiburdin.com 

LIONEL TRANSPORT TAXI-MODANE 
Transport conventionné CPAM - Tourisme. Cinq 
véhicules. www.lionel-transport.com 06 09 68 39 91 

TAXI KS CAR - LOTI - VTC
Transport Tourisme 
07 69 13 90 08 - savoie-taxi.fr 

HAUTE MAURIENNE AMBULANCE - TAXIS 
Assis - Couché - Tourisme. 1 à 8 places. 
www.taxi-haute-maurienne.com - 04 79 20 51 57 

TAXI CROIN REMI MODANE
Transports Médicaux assis - Tourisme
Tél. 06 60 38 01 23 - taxicroinremi@gmail.com 

TAXI TCM - MODANE
Transports Médicaux assis - Tourisme
Tél 06 08 99 10 13 - Facebook : Taxi TCM 

BIEN-ÊTRE

REFLEXOLOGIE ENERGETIQUE-SOPHROLOGIE 
Corinne Paquier - Prise de RV au 06 66 17 71 60. 
Au Cabinet à Modane ou à votre domicile.

ESPACE ESTHÉTIQUE ET BIEN-ÊTRE
349 r St Sébastien Avrieux. Tél : 04 79 20 39 67.  
www.esthetique-avrieux.com

BEAUTÉ PASSION MODANE - STÉPHANIE
Soins esthétiques et corporels, lumière pulsée, 
prothèses ongulaires. Tél. 04 79 64 29 66

SANTE

CLÉMENTINE BONNIER - OSTEOPATHE D.O/T.O
12 rue du ventier à Val-Cenis Lanslebourg
Prise de rdv sur primocreno.fr ou 07 64 07 55 86.

OSTÉOPATHE D.O/T.O. OUVERT 7 JOURS SUR 7
Amandine Novero-Borot et son collaborateur.  
850 Rte de l’Eglise, Bramans. 06 85 26 71 03.

OSTEOPATHE MRP POYET MODANE
C. BELLISSAND 9 rue de la République.
04 79 05 49 37 ou 06 61 87 41 30.

DES ENTREPRISES EN OR 
Appel d’urgence européen : 112. 

Gendarmerie : 17.  Pompiers : 18. SAMU : 15
Secours en montagne : 04 79 05 11 88

SAGE-FEMME
Modane : Courtois Déborah, 06 85 50 59 92 

INFIRMIÈRE - PUÉRICULTRICE 
Val-Cenis Lanslebourg : Claire Burdin 43, rue des 

Jardins. 06 63 02 57 71.

MÉDECINS
Modane : Monvignier Annick, 
6 rue Jaurès 04 79 05 22 30. 

Maison médicale, 550 av. Emile Charvoz : 
Balaud Julie 04 79 05 50 81 

Plaisance Elsa - 04 79 05 50 84.
Burnier Michel 04 79 05 10 89

Val-Cenis Lanslebourg : Maison de Santé 
118 rue du Mont Cenis - 04 79 05 91 96

GYNÉCOLOGUE OBSTÉTRICIEN
Fourneaux : François Chassagnard

06 45 52 57 96

AMBULANCES
Val-Cenis : Haute Maurienne 04 79 20 51 57

CHIRURGIENS DENTISTES
Fourneaux : Galina Cusnir

7 rue de la concorde 04 79 05 91 52
Modane : Colin Pierre-Yves 440, avenue 

Emile Charvoz 04 79 05 17 04 

PHARMACIES
Modane : 8 av Jean Jaurès 04 79 05 00 08,  

5 place Hôtel de Ville  04 79 05 06 09.
Fourneaux : ZAC Matussière 04 79 05 21 76.
Lanslebourg : rue du Mt Cenis  04 79 05 91 97

INFIRMIÈRES
Modane : 31 rue Jules Ferry  06 21 72 87 46 

Fourneaux : 26 av. de la Liberté  04 79 05 26 16
Lanslebourg : 120 rue du Mont-Cenis 06 76 29 37 20

ORTHOPHONISTES
Fourneaux :  

Mélanie Gagnière-Caraz, 
10 rue de la Concorde 09 54 45 75 36

Aline Paquier, 
10 Av. de la Liberté, 04 79 05 36 80 

ORTHOPTISTE
Modane : M. Le Guelaff, sur rdv, 

14 r. de la République 06 28 26 15 12

PODOLOGUES-PÉDICURES
Fourneaux : M. Nousse, 10 r. Concorde,  

04 79 56 78 30. Modane : M. Legendre, 19 pl 
Hôtel de Ville. 04 79 05 34 74

KINÉSITHERAPEUTES
Modane : Emmanuelle Chanoir, Marine Verillaud, 
Nicolas Lemaître Bourdic, 8 pl de l’hôtel de ville, 

04 79 05 47 71. 
Cabinet P. Cante, 26 rue Jaurès, 04 79 05 37 45 
Sonia Perrin 26 rue Jaurès 06 50 04 95 26

Fourneaux : Espace Kiné Vanoise (5 praticiens),  
5 r. République, 04 79 05 04 32  

Val-Cenis Lanslebourg : Cabinet,  
114 rue du Mont Cenis, 04 79 59 19 01.
Cabinet C. Chatard et P. Guinaudeau,  
23 route de l’Iseran 04 57 40 61 42. 

VÉTERINAIRES
Modane : 6 rue de l’Eglise 04 79 05 13 44.  

1 rue de la République 04 79 59 63 04. 
Val-Cenis Lanslebourg : 5 route de l’Iseran à 

Lanslebourg : 04 79 05 88 19.

lVente véhicules neufs 
   et occasions toutes marques
lHall exposition permanent
lReprise, financement, LOA / LLD

 

Votre publicité, ici
Appelez Katia au

06 64 48 30 80



Créé au printemps dernier, en 
avril, le rucher école de Haute 
Maurienne Vanoise, situé 
à Amodon (1370 m), a déjà 

fait une bonne saison ! Cette créa-
tion s’imposait dans la vallée, afin de 
permettre aux nombreux apiculteurs 
locaux de compléter leurs connais-
sances et aux nouveaux de trouver un 
site de proximité pour toute la haute 
Maurienne.
L’objectif de la formation est l’acquisi-
tion de connaissances théoriques et 
pratiques suffisantes pour permettre 
au stagiaire de conduire une ruche 
en sécurité pour lui-même et pour les 
autres.  
Le programme mis en place est d’ac-
quérir une maîtrise du comportement 
avec les abeilles avec très rapidement 
l’aptitude à pouvoir veiller au bon état 
sanitaire de celles-ci et surtout maîtri-
ser leur conduite.

Il est important de connaître et de 
s’adapter aux particularités locales 
(conditions climatiques, phénologie 
des plantes), notamment concernant 
des actions techniques propres à la 
situation géographique du territoire. 
	
Bien sûr outre l’activité de forma-
tion en apiculture, le rucher-école 
est ouvert à tout public intéressé par 
l’abeille, pour des animations ponc-
tuelles comme l’animation organisée 
grâce à Isabelle Albriet dans le cadre 
périscolaire : présentation de l’abeille, 
sa vie, son environnement, en salle et 
ensuite visite du rucher.

D’autres actions pédagogiques au-
tour de l’abeille peuvent être organi-
sées pour des groupes éducatifs ou 
culturels.
Cette année a commencé par la mise 

place du rucher avec huit unités, et de 
programmer une formation initiation à 
l’apiculture de cinq samedis en jour-
née complète avec la théorie le ma-
tin, repas en commun, et pratique au 
rucher l’après-midi : 12 stagiaires ont 
participé.
 
En 2026 en plus de la formation initia-
tion sera programmée une formation 
perfectionnement pour ceux qui ont 
suivi l’initiation.

La formation sera d’autant plus utile 
qu’il faudra agir contre le frelon asia-
tique qui depuis début octobre est 
arrivé pour la première fois en Haute 

Maurienne. Il a été aperçu à St André 
et à Villarodin. Un souci de plus pour 
les apiculteurs et une catastrophe 
pour nos abeilles.

Renato PELLIZZARO

Inscriptions pour 2026 
Ouvertes à tous ceux qui souhaitent 
se lancer dans l’apiculture ou qui sou-
haitent approfondir leurs connais-
sances : 
-Formation initiation : 5 samedis
-Formation perfectionnement : 3 samedis
Toutes précisions et renseignements 
auprès de :
-par mail : renato.pellizzaro@nordnet.fr
-le Président Henri Borot : 06 85 39 72 99
-le formateur Renato Pellizzaro au 
06 73 86 96 07
Adresse de la section de Modane : 
Rucher école Haute Maurienne Vanoise 
Amodon 
73500 Villarodin-Bourget

Bon début pour le nouveau 
rucher-école d’Amodon

APICULTURE

Les abeilles, les élèves et leur maître

Le frelon
asiatique : 
apprendre 

à le 
connaître 

pour mieux 
protéger les 

ruchers

Dans
nos cinémas 
en novembre

Novembre 2025
Retrouvez la programmation 
complète des cinémas :  

L’Embellie à Fourneaux
La Ramasse à Lanslebourg

sur www.cchautemaurienne.
com/cinemas

sur www.instagram.com/
culture_cinema_hmv

15/11 Grand bal à La Norma
Maison de La Norma, avec Alf, au saxo. 
Horaire : 19h30 - 1h. Buvette et snack 
sur place. Une paire de skis à gagner.

15/11 Belote à Bramans 
Rencontre amicale organisée par le 
club Les Violettes, à partir de 14h, salle 
des Fêtes du village (ouverture 13h30). 
Toutes les équipes seront primées (lots 
symboliques). Participation 5€. Limite 
d’inscription 10 novembre, au 06 87 39 
91 50. Collation sur place.

15/11 Belote à Lanslevillard
Salle l’Arcelle (sous la mairie de Lans-
levillard), organisée par le club Les 
Edelweiss, à 13h30. 10€ par joueur. 
Chaque joueur fera 2 parties avec un 
partenaire tiré au sort, puis 2 autres par-
ties avec un autre partenaire toujours 
tiré au sort et enfin une dernière partie 
en fonction du classement. Le 1er gagne 
un week-end  à l’UCPA de Flaine, le 2e 
un jambon et de nombreux autres lots 
pour les suivants. + au 06 14 55 01 15.

==> 30/11 A Saint-André, forêt 
secteur du fort du Sapey interdite 
à la circulation
Par arrêté municipal de la commune 
de Saint-André, en raison du danger 
que représentent des coupes de bois 
et du débardage dans le secteur du 
fort du Sapey, la circulation des vé-
hicules motorisés et non-motorisés 
(VTT...), des piétons et de tout usager 
y est interdite, du lundi 27 octobre au 
dimanche 30 novembre inclus. L’inter-
diction comprend les accès au fort du 
Sapey : 
ldepuis la RD 106 par la route mili-
taire
ldepuis les hameaux du Col et du 
Soliet par les sentiers
ldepuis le Pré du Col par les sentiers 
ldepuis le fort du Replaton par le sen-
tier.
Une signalisation correspondant à ces 
interdictions est mise en place.
Le parcours multiactivités Modane-
Fourneaux Vues d’en Haut reste ac-
cessible.

EN BREF

En rouge 
la zone 
d’exploitation 
forestière et
son périmètre
de sécurité à
l’intérieur 
duquel il est
interdit de 
circuler,
jusqu’au 30 
novembre 
(à pied, en vélo 
en véhicule 
motorisé).



TAXI HAUTE 
MAURIENNE
1 à 8 places
Les Favières 
Val-Cenis Sollières-Sardières

Transports Toutes Distances - Ambulances -  
Liaisons Stations - Transferts Gares - Aéroports

04 79 20 51 57 - 06 61 14 51 57
www.taxi-haute-maurienne.com
amb.hte.maurienne@wanadoo.fr

SHOWROOM !

1045 ROUTE DE BARDONNÈCHE 73500 MODANE 
04 79 05 35 52

Cuisine
Menuiserie

Agencement

Vous avez vu,
j’ai des nouvelles  
boucles d’oreilles.

FOURNEAUX 
Pôle Santé - ZA Matussières

04 79 26 15 15
www.audilab.fr

Nicolas Sylvestre,  
audioprothésiste D.E. 

et Emmanuel Duterte, 
audioprothésiste

UN  BILAN  AUDITIF*  GRATUIT 
*Test à but non médical. RCS Chambery 481 664 928, SAS 9 000 €,  
Audilab Pays de Savoie 213 avenue Marie de Solms 73100 Aix-les-Bains. 

FOURNEAUX 
04 79 05 22 45 

VAL-CENIS 
04 79 56 80 27 

Deux magasins, des prix bas

C A D E A U X  |  P A P E T E R I E  |  I M P R E S S I O N S  T O U S  F O R M A T S

.fr

Fourneaux           Tél. 04 79 05 27 19
Saint Jean de Mnne Tél. 04 79 59 80 34

Venez découvrir notre

Papeterie Cadeaux 

 Loisirs créatifs Beaux-Arts

Chaises & Mobilier de bureau

Conception et réalisation
 supports de communication

Cartouches d’encre & toners

Spécialiste Spécialiste 
et Relais Opinel, et Relais Opinel, 

Décoration Décoration 
montagne, montagne, 
Horloges à Horloges à 

coucoucoucou
Bijoux argent Bijoux argent 

& fantaisie & fantaisie 
Art de la tableArt de la table

Le chalet de Calou
4 rue d’en haut - AUSSOIS 
09 52 46 73 04

BBIÈRESIÈRES .. VINS  VINS .. SPIRITUEUX SPIRITUEUX

38 rue du Mont Cenis38 rue du Mont Cenis
Lanslebourg - Val CenisLanslebourg - Val Cenis

contact@ducotedechezsoon.frcontact@ducotedechezsoon.fr
07  86  59  99  5907  86  59  99  59

ducotedechezsoon.frducotedechezsoon.fr

Terrassements
Voirie Réseaux Divers

Curage de canalisations

Vidange fosse
...

Z.A. des 
Terres Blanches 

Modane
04 79 20 41 57  

vtsv@wanadoo.fr
www.vtsv.fr

Circuit de visite ● Retrouvez tous nos magasins sur 

www.coophautemaurienne.fr

36 Rue de l’Arc
73480 Val Cenis Lanslebourg 

Tél. : 04 79 05 92 79

Escroquerie 
aux faux 
coursiers

La Gendarmerie constate une recrudes-
cence d’escroqueries aux faux coursiers 
en Savoie et notamment en Maurienne. 
Aucune banque ne vous demandera de 

remettre votre carte bancaire et votre 
code à un coursier. Si vous êtes appelé 
pour cela, il s’agit d’une arnaque. Rac-
crochez immédiatement ! Si vous venez 
d’être victime de cette escroquerie, 
contactez sans délai le 17, faîtes oppo-
sition sur votre carte et contactez votre 
banque. Si quelqu’un vous appelle pour 
faire des opérations sur votre compte, 

raccrochez et prenez contact avec votre 
conseiller bancaire (ne rappelez pas le 
numéro qui vous a appelé).

Plus d’informations sur le site 
www.cybermalveillance.gouv.fr/tous-
nos-contenus/fiches-reflexes/fraude-
faux-conseiller-bancaire 

ou scannez le 
QrCode 

ci-contre

Soyez 
vigilants !

VIGILANCE



Inscriptions du 1er au 7 septembre 2025 
pour les nouveaux arrivants selon les 
places disponibles
Contact : 06 52 05 61 96

La programmation 
annuelle du grac, 
à télécharger
en scannant ce
QrCode

SORTIR
La saison du PACTE*

Quand la montagne s’éteint, la scène s’illumine ! Sept soirées 
entre décembre et mars à l’auditorium Laurent Gerra de Val-
Cenis : théâtre, humour, chanson… Un programme pour tous, 
vacanciers comme habitants, dans une ambiance chaleu-
reuse et conviviale.

La saison de l’Auditorium

Grégoire, Laurent Baffie, Chris-
telle Cholet… entre théâtre, 
humour et concert, 7 soirées 

sont au programme de cette nou-
velle saison culturelle. Cet hiver, 
l'Auditorium Laurent Gerra fait battre 
le coeur de Val Cenis au rythme du 

théâtre, de la chanson et de l'hu-
mour. 
La saison s'ouvrira le 22 décembre 
avec Les Grands Enfants, une co-
médie tendre et jubilatoire sur l'ami-
tié et la famille.
Grégoire prendra ensuite le relais 
le 29 janvier, avec un concert em-
preint de douceur et d'émotion.
Place ensuite au théâtre le 3 février 
avec Coup de Bluff au Cabaret, une 
enquête déjantée qui se transforme 
en show music-hall.
Le mois de février fera la part belle 
à l'humour : Laurent Baffie (12 fé-
vrier), Christelle Chollet (19 février) 
puis Mathieu Madenian (26 février).

La saison se clôturera le 12 mars 
avec Ghislain Blique, jeune humo-
riste percutant et prometteur, dans 
Aucune compétence particulière.

26/02 | Mathieu Madénian | À pleurer de rire 19/02 | Christelle Chollet | 20 ans déjà

03/02 | Coup de bluff au cabaret

29/01 | Grégoire 12/03 Ghislain Blique | Aucune compétence...

22/12 | Les grands enfants 12/02 | Laurent Baffie | Se pose des questions

NOVEMBRE
MARDI 4 NOVEMBRE • 20H
MODANE • SALLE F. MELQUIOT
THÉÂTRE : HÉPATIK GIRL, UNE 
ÉPOPÉE AUTO-IMMUNE

Claire veut acheter un appartement mais 
dans son corps, trois maladies chro-
niques ont élu domicile. Comment prou-
ver aux assurances qu’elle ne mourra 
jamais ? Et si les désordres physiques 
étaient liés à ceux de l’environnement ? 
Elle slame, danse, raconte avec humour 
son parcours médical épique et sa mé-
tamorphose en super-héroïne.
Par la Cie de l’armoise
Tout public dès 10 ans • Durée : 1h15 • 
Tarif : 14-10€ / Enfant 7€.

VENDREDI 21 NOVEMBRE • 20H
ESPACE CULTUREL L’EMBELLIE 
FOURNEAUX. CONFÉRENCE. L’AR-
CHEOLOGIE DE MAURIENNE.
Par René Chemin. Conférence illustrée 
retraçant le riche passé préhistorique 
de la vallée à travers les découvertes 

archéologiques anciennes et des cam-
pagnes de fouilles récentes. 
Tout public • Entrée : 5€.

SAMEDI 29 NOVEMBRE • DE 
10H À 20H MODANE • SALLE F. 
MELQUIOT. MARCHÉ DE NOËL

DIMANCHE 30 NOVEMBRE • 17H 
MODANE • SALLE F. MELQUIOT. 
CONCERT DESSINÉ ET ANIMÉ : 
VERSANT VIVANT
Crayons, pinceaux, plume... Au fil du 
trait, les paysages, des créatures do-
mestiques ou sauvages, proies ou pré-
dateurs, évoluent de concert avec les 
cordes grattées ou frottées, vents, cla-
viers, beats... de Simon Kansara. Autant 
de figures et de timbres variés qui font 
entrer le spectateur dans un rêve en-
chanteur.
Par la Cie l’Observable. Prix du jury au 
festival Au Bonheur des Mômes 2024.
Tout public dès 4 ans • Durée : 45min. 
Entrée : 5€ / Offert au - de 10 ans. À la 
suite du spectacle, présentation inté-
ractive Dans les coulisses de la créa-
tion des dessins, séquences animées, 
et de la composition musicale.

*Groupe de Recherche 
et d’Action Culturelle

Monique Rey expose
à la bibliothèque de Modane du 5 au 29 
novembre. Venez découvrir l’univers de 
cette artiste-peintre-aquarelliste moda-
naise. Expo ouverte à tous aux heures 
d'ouverture de la bibliothèque : mardi 
13h30-18h, mercredi 10h-11h30 / 13h30-
18h, jeudi 13h30-18h, samedi 9h–11h30.

Projection le 8/11 
Le chant 
des vivants
La médiathèque de Val Cenis vous 
invite à la projection du film Le chant 
des vivants, de Cécile Allegra (TS 
productions - 2021 - 82 min), samedi 
08/11 à 18h à l'auditorium Laurent 
Gerra de Lanslebourg, en présence 
d'Elsa Antoine, bénévole de l'asso-
ciation LIMBO. Synopsis : Survivants 
de la longue route de l’exil, des réfu-
giés venus d’Érythrée, du Soudan, 
du Congo arrivent à Conques, au 
cœur de l’Aveyron pour se poser 
un temps. Un à un, les jeunes sur-
vivants entament avec la réalisatrice 
un échange pour évoquer ce qui les 
a profondément marqués dans l’exil. 
À partir de mots notés, ensemble, ils 
écrivent des chansons.

Projection le 20/11 
Des cailloux dans 
la chaussure
A 20h, au cinéma l’Embellie, organi-
sée par la bibliothèque de Modane 
dans le cadre de Chemin des toiles, 
en présence du réalisateur Mickaël 
Damperon. Synopsis : A St-Nazaire-
en-Royans (Vercors), l’histoire d’un 
combat contre l’installation d’une 
carrière de roches massives. Le vil-
lage se mobilise. Il y aura du travail, 
de l’énergie, des déconvenues. Et 
il y aura une victoire. Cette lutte ra-
conte l’urgence très contemporaine 
de se mêler enfin de ce qui nous 
concerne. Ça vous rappelle quelque 
chose ?...

Samedi 15 novembre  
Eglise de Modane 20h



Courses, détente, famille, soins... 
Où que j’aille cet automne...

BUS
J’y vais
en            !

Informations et réservations au 04 79 05 26 67

Grilles horaires

15 sept - 13 déc

2025

Tarifs : 2,5€ l’aller / 
4€ l’aller-retour

Accessible avec le carnet 
10 tickets & pass mobilité 
semaine/saison vendus à 
l’Offi ce de tourisme et à 
la Maison Cantonale de 

Modane

mini


